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—— articles icmnis parles hom-
„ mes 313
£8cannouche, conseils aux tirail-

leurs 342-3CI
^a^mce, surnd-ndant de r. , .. 115—— le même enseigna da ?• IVir-

^
mée ré^mlière 10? If'8

instructions sur le suj"t.,

^
pendant le cours annuel J''>'-'liV,

instruction, allocations
. 178

solde, pour les exerdces an
nuels ' 209-210

exercices annuels, règlements an
sujet des tentes et des
draps mis à l'usage des mi-
liciens 251 à 259

£^orce des corps 121
.
Fourt-ay''., tarif ".'.*.*

.'.289 à 290
FwnéraUif's, assistance 38-39

' lionne (irs rendusaux officiers.38-40
" sous-officierS

et a<x Soldats 40-41

G
Oardes d'honneur, nombre d'hom-

ni'isi dont elles se compo-
sent 24

Gardes, doivent parader pour lé
gouverneur-général et tous
les membres de la famille
royale 25-26

vardes, doivent parader pour les
officiers commandants 28-29—— salut pour les officiers supé-
rieurs du jour 31

——salut à l'approche de déta-
chements armés 32—— les officiers doivent voir à ce

Suc les ixoiineurssoient ren- -

us convenablement '

——celles des avant-postes ne,
rendent point d'honneur. . $i

FARS,
— aux quartiers «i un officier

général, ne p.-ésen.ent les
ariiios qu'aux oîiici^ rsir^né-
raux seulement. .... ! ... * 35

rendent les mêmes L :nni-ar8
aux officiers de l'armée ré-
gulière qu'aux officiers de la
îriilice 3g—

- Avant, leur devoirs '^35 a 341
de flanc et arrière-gardt ,—
leurs devoirs ;:12 à 356

Gardes-nia{fusinis, instruction^}, r>28 à 233'
Gouverneur-Général, honneurs

rendus par les gardes 25-26

H
Honneur, garde d' 12

pour le gouverneur-général. 12
pour l'Administrateur 13
pour les Lient. Gouverneurs 12

Honneurs, rendus aux funérailles
des officiers 37-38-

funérailles des sous-officiers
et soldats 39-40

Hôpital pour les corps en service

„ .

actif 148
Hôpital sergent d', ses devoirs . , . 159

Inspection des armes, accoutre-
ments et uniformes 115-119

annuelle des corps 115-121
des champs de tir à la cara-
bine 115

par les officiers de santé

.

137-138-139

J
eux de hasard, interdits

.

**• liciens en campeii^,
en logement

et

42

164


